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ne pourront non plus stationner dans las deçà-
«emenis. " 

15» à les galeries ou étapes peuvent contenir 
plue de 100 personnes et moins de 501 .11 y aura 
pour leur évacuation uu moins deux escaliers. 
Au-delà do .100 personne*, il y aura un escalier 
supplémentaire par 200 persoTïnes ou fraction de 
deux cent-. 

16' Les escaliers seront tr. matériaux incombus
tibles : il y régnera mie clarté suffisante el leur 
largeur sera, au minimum do 1 m. Su. 

Les escaliers seront autant que possible a em
manchements droits et leur direction devra en 
«Ire souvent rompue (toutes le* douze a quinze 
marche*!. 

On M'itéra que les paliers des escaliers em
pruntent les corfldors cornais paliers. 

A quarante centimêli-es du limon intériei 

L'Exilé 
*£?*, * * H B ? * * 0 » **Hte, anc ien m a i r e de 
« M W x «t actuel lement châte la in de Flûte-
g b e t n qu'il • ' • g t t 

.. * * • S B * n » Motte s'ost exilé ; la crainte 
H f - ^ B ? U n r *»* P0""" î u i 'c commencemen:, 
«Je m saajeeae. 0 a renoncé à la lutte, celui 
«rtja ee« louangeurs appelaient * le v ieux lut
teur siIX a déserté l e c h a m p de batail le ce-
!t> qui M fiatait de ne recuier devant r ien 
• t de tout br iser par l a puissance de s o n or. 
t» « grand chef » s 'es t retiré nous s a tente, 
u n * tante luxueuse flanquée de tours m ove n-
nageueae , et s e s a m i s ont beau l e supplier , 
•i» m u r ri-nffmntat- t ™ v „ , , il cZZXiïr. <•oe '* rampe, les marches deaoaliers devront ta 
S « ^ n S n ^ î ^ ^ J ^ ? 0 te e C n T ? V ' , i s t a i r e »» r e l s t i c n w i .ante : Deux fois M hauteur 
i- î f k - . ^ P » u v r « h o m m e la peur a vaincu ; ne la marche plus la largeur de K» projection 
1 anshiuon. horizontale (de nez a ncx ou de contrc-meicrtc a 

M. M o u e es t à présent m û r pour l a no- I contre-marche:, lesquelles dimensions ainsi reu-
b l e s s e d u pape . Il n e lui reste plus qu'à M nies TC devront varier que de soixante & soixante, 
faire m m m W h a r r m «.t n , ' » rv»»>r «nSUjuïr- <'uttu'' , centimètres .Toutefois la largeur de la pro-
£ÎÎT ÏÏT^TJïîï* !•/-? a F?* , ^ ^ i**^™ horizontale susvisée aura h centimètres 
écus tes « To i sons d Or » épiscopaiee. S a au minimum. 
seule préoccupation s e r a désormais da con- Les portes ne pourront réduira la largeur des 
quérir un à un tous l e s hochets de la vanité escaliers. 
trut l 'Eallse m e t k l 'encan et vend au plus }•' L** évacuations des sous-sols seront tttu-
nftraat M. Motte, « m m i m b u r rie Çaint '• «s comme celles des otages, mais les dimensions 
rZÏZL. u r î ^ ^ . A ^ r ï r i ^ m „ « î ï i i l d < * **<**• «outo'fs. dégagements, escaliers, •" '.. 
Gregotrc-le-Grana, a l'étoffe d un marguil i eeront augmentées d'un tiers. 
lier. 

Et q u e reelera- l iT à Hcubaix de ce » grand 
, h o m m e » ? 

Rien que l e souvenir des extravagances 
financières de ces dernières années , r ien que 
ries pe intures sur l e s murs de l'Hôtel de 
Vil le rien q u e desxnoms inscrits orgueilleu
sement en lettres d'or à l'entrée de l'hôpital." 

Le m a i aecempti , s a n s doute Vonblierart-
en , m a i s tous ces témoignages d'une vanité 
na ïve e t inconeciente demeureront et s i le» 
roubais iens pardonneront a Motte l e cléri
cal. Motte te reactterirraire. Motte de l'Of
fice Central e t des soldats d a n s les grèves , 
l!s n'oublieront pas Motte te Grotesque. 

JEHAN DE ROUBAIX., 

Contre 
les Accidents 

U N JLBRJETfi MUNICIPAL 
l e citoyen Lebes vient de prendre I arrêté sui

vant : 
^rffcle pre\u'«r. — A partir de la publication 

. d.i présent arrêté : Nos arrêtée, en date des s 
mai 1907 et 3 février 1910. relatifs t la réglemen
tation de* cinématographes, sont abrogés, ex 
remplacés par les dispositions du présent ar-
ttSj 

krtkl* t — U est interdit sur tout te territoire 
l e Roubaix. d'exploiter un établissement oom-
terUnt l'admission du public .sans en avoir ob-

>n expresse du maire. 
A cet effet, 1rs propriétaittv des immeubles de des 

i l'échelle de un centime-
front fournir » l'appui d» leur demande. 
•tons et coupés établis a I 
tre par mètre au moins. 

Cette demande et ces dessins devront porter 
loutes les indications nécessaires pour vérifier 
Il le règlement est observé, notamment 4» nom-
tre de places, les dimensions des dégagements 
mis à la disposition du public, remplacement des 
cabines ctriematoffracntouas ou autres installa
tions mécanique» et électriques, le mode de chaul

ât d eclairsj*, etc. 

U. — Chauiinge et ventilation 
1S' Les salles ne pourront être chauffées, nu 

momoat de la présence du publie dans lesdites 
salles, qu'avec des appareils offrant toutes les 
garanties contre les dangers d'incendie et contre 
tout dégagement nocif 

19* Cas salles seront suffisamment ventilées; 
relatives a l'installation des appa

reils de chauffage et de ventilation feront, le cas 
échéant, l'gbivt d'une autorisation spéciale. 

Ci l* PITRE i l 

Installations mécaniques et électriques 
cabines c inématographique! ; éclairage 

A. — Installations mécaniques 
et électriques 

1" D'une manière générale les conditions rela
tives aux installations mécaniques et électriques 
ainsi qu'a l'usage desdites installations, feront 
l'objet d'une autorisation spéciale. 

if — Cabines cinématographiques 
t° La cabine sera construite en matériaux in

combustibles et le bois rigoureusement prosent 
* l'intérieur en tant que tréteaux, tables, tableaux 
de résistance et de distribution, clooons, etc. 

3* EUp sera aéréo par une ouverture ménagée 
dans le plafond, munie d'une cheminée d appel 
en matériaux incombustibles débouchant S I ex
térieur du bâtiment principal Cette cheminée 
fera placée autant que possible, a l'aplomb u*" 
l'appareil a projection ; elle aura au mlnunnm 
trois décimètres carrés de section. Une ouverture 
de quatre décimètres carrée au minimum, seru 
réservée dans la cabine pour tonner appel d air ; 
elle sera munie d'un grillage métallique a mailles 
fine». 

V Deux seaux pleins deuu .une couveruire el 
inc grosse,éponge s ront ap|irov:sijnnéa a M-
.neure au pied de l'appareil. 

sonnerie actionnée par une IxiHenc. in
dépendante et dont le bouton sera placé près de 
la poiic permettra aux opérateurs de correspon
dre avec la pcrsomio chargéo de l'éclairage ce 
secours. La demande de cet éclairage sera faite 
par des coup» de timbre saccadés. 

'i>o H ne sera pas fait usage dans la cabine, de 
lampes a incandescence mobiles, et tous lus con
ducteurs électriques seront mis sous tube nuiai-

.'apparèil da projection sera a roulement et 
1 est interdit aux permissionnaires d'apporter | » déroulement automatiques Les bandes seront 

' renfarraées dons deux boites dites . carter «Je 
sûreté • a fermeture également autcraaoque. 

_«• U à y aura dan» la °*b i g e _,1K, |S^* 

•es métoliwuas. placées d a » une réserve parttu 

aocim ehahasment dans la construction et famé-
cagement osa étabHssemerits ouverte au publie, 
tans en avoir obtenu l'autorisation ex^ras»» au 

/fîpato s. — l a proprléaatiies ou exptonanin 
des sHSliSBnisnts comportant l'admission du _ 
public (théâtre». cW^cpncerts, cirques, blnpo- ^ e ^ ^ c J é T d u ^ ù b î c , et munie d'une venti! 
dromes, uMadromss, dném»toaraphes. consfruc. { S n ^ o ^ u ? versTexterieur ; cette resserre pou-
Uons provisoire» du champ de foireou autres Vant être adosséo contre la cabine dont elle sera lieux publics, eto>, de» i uni se eonformer eux con-
<iition« suh-antes'' -

CHAPITRE I 

Consiroctton et aménagement ; chauftege 
et ventilation 

T . — fjerstreettea et aménagement 
1* Las locaux dans lesquels on voudra installe» 

les etaMissement» susviaés. ainsi que leurs de-
rwni lances : escaliers, dégagements, buvettes, ves
tiaires, etc., accessibles au public, devront pré
senter le» dispositions dé'tnies ci-après el être 
construits en matériaux incombustibles. Les me-
nulsartes parquets, dessus de marches, pourront jçrma^t^iwrn^tiqijaœenl 

d'ailleurs rendue parlailement distincte par les 
iermetures nécêssairea 

9» Le faiscaau lumineux ser ainterceplé par un 
volet métallique fonctionnant automàtaqueniont 
en cas d'arrêt, pour quelque cause que ce scll, 
dans le découlement du film . 

10* Les lampes a carburaUoo exy-étbérique, ne 
seront pas employées pour les projections. 

Il* U est détendu de fumer dans la cabine. 
l î» La porte d'accès de la cabine sera îermée, 

au moyen d usystéme de serrure dit « Va et 
vient ». se manoïuvrant de l'extérieur par une 
simple poussée-

13» Les ouverlues, dites . regards » de la ca
bine seront munies d'un volet à glissement doux. 

t> Lee salles desditi ét*bliss«mentj». situés dans 
les tonds de propriétés ou plutôt fc l'Intérieur de 
propriétés environnantes ne seront autorisées 
ou'» la condition expresse que les cours ou espa. 
res libres eontlmis è eesdltes salies, offriront une 
surface suffisante à apprécier par la commission 
de sseurt*>. eu égard aux divers moyens d'éva
cuation que présente l'ensemble de l'établisse-

C. — I c l a i r a g e 
H' L'éclairage normal et léolairage de secours 

devront provenir de deux sources distinctes ue 
manière que chacune d'elles, employée séparé
m e n t soit suffisante pour permettre instantané
ment et facilement l'évacuation du public. 

IV Les compteurs a gaz. les transformateurs 
électrique» et autres postes seront placés lo4n des 

" S i ^ . ni«fn.h»r« «Jn«r«nt i . n/Hu-i* seront en escaliers, dégagements,"couloirs, sorties, etc. La 
mZ+£J?%£^.ïiïS2 i.,,Jï >$*! 5 Ï S 2 , n> manœuvre de léclarrage de eecours sers placée 
m o r S ? ^ ' d T ^ l m ^ - S n ' . % £ è J T l r % a W ^rï ïe"'ur "a % ^ ^ > T ^ ^ ï ' î o S 
«ntlmètres a u ^ i n l m u m . Il en_sera_.de même » , ^ ^ t e u ^ H ? ^ n * i o u r t e gL& rsera 

•eystk-2*C
a*e ^ . s e a ^ e , ' i » n ^ U e s * a t c ^ r a ' ^ I ^ * î 3 ? t e \ i t o te durée des spectacles et re-

15 S S i r f d f ô ' r » » «î, Î Ï Ï S r ^ r t ' e n t r ™ • P - ^ U o i s . la salle devra être suffisamment 
te partie la çlus.seJJtente des stages et las dos- j eciatree. CHAPITRE III 
Nere nu les lords de banquettes oui lis feron 
faee. Lesdilc fauteuils, stalles, chaises ou ban
quettes seront fixés au sol solidement ou par 
font asrtre moyen de façon à ne pouvoir être 
renversés. , IJUMBM 

«• Un espace d'au moins un mêtre_ de largeur ""_.MJ__,iI_e personne présente dans la salle de-

Hyglene des locaux 
. Les revêtements intérieurs ainsi que le sol 

de la salle seront maintenus en état constant de 

et pToyrtlonné au norrtjre^specteleur» edmjs w a ££* «u moins & sa disposition cinq mètres 
cubes d'air. 

V La salle sera disposée pour recevoir à pro
fusion la lumière solaire. Dans le cas où cette 
prescription ne pourrait être pleinement assurée, 

dans te salle sera laissé libre. en«rc les rangs 
ds baaquetto». aux passages aboutissant a cha
cune des pertes de sortie ou S ebacun des esca-

* S i toute*c«rccfl»tane». çr_»_rue^^spectateurs^ne PJJ" rec t îon^IroteBl i ê / î è" 
Havra^léranger plus de sept personnes pour abou- H » J ^ S i e n e sera faite aux trais des tenanciers 
Or a . t n passage. , , , , , , I ( u r inlonction du maire, chaque fois que l'étal 

Le séjeatr >*•» sceoteleurs debout y sera formel
lement interdit. Les strapontins ne pourront y 
«tre autorisés que s'ils peuvent se relever tutu-
manquement 

T Toutes les portes de la salle, des pièces, des 
roulotn et des passages s'ouvriront dans le sens 
de la sortie et sous la moindre pression : leurs 
accès seront Kbres de tout obstacle et leur dé
veloppement ne réduira pas la section des dega-

portes auront une largeur minimum oe 
.. _> pour le passage de 300 personnes. Cette 

largeur sera a -igmeuiée ri* 0 m. 7» par groupe ou 
- ds groupe de 150 personnes en plus. 

sanitaire de la ville l'exigera. 
V Las établissements seront pourvus d'eau po

table. 
y Les cabinets d'aisances et les urinoirs seront 

en nombre sufisant et placés de façon a ne nuire 
ni k l'hygiène ni a la morale. 

CHAPITRE IV 
Secours centre l'incendie 

A. — Division des éub l i s sementd 
1* Pair l'application des mesures préventives de 

- secours contre l'incendie et de sauvetage, les sal-
Àu-deM de 1.000 s p o t t a t l i s , U y aura autant de le» de spectaclo sont divisées en trois catégories 
sortit» situées en ses pointe différente qu'il y en raison des dangers que peuvent présenter les 
•ara de foi» 1000 ou traction de mille specta- . dites salles, savoir • 
jura oe i « l w catégorie. - Les étoblissemenls ayant une 

9 Les couloirs dégagements, passages, eue- scène machinée avec dessous et dessus. 
mms donnant aceè» a i » pbv*s auront on» ltr- te catégorie. - Les étahlissemenis ayant une 
••ara aroDorUonnelte su nombre dos spectateurs scène non machinée sans dessous ni dessus. 
M s m S s K s doivent livrer pssaage. CeUTtoMeur Seront compris dans la te catégorie les éta-
lera caWalée de la même tecon que préVdem- blisssments de cinématographie pouvant contenir 
rneSt To-Jlefote. en raison de ta dtepoaltloo des xo spectaieurs. 
lieux la largeur minimum desdfte couloirs, déga- - La deuxième catégorie comprend également 
M e n t e , s t e s s r t teteséa à iapprtetaaloo da ta les cirques, le» hippodromes, les vélodromes et 

3 3 I T I I de «ecuTitê. tous les établissements analogues qui n'ont pas 
lu» Les oortes ùt secourt, les baies tans Issue de scène, mate une piste pouvant recevoir des 

ainsi oue ta direction des eacaBers et des c c o décors, des accessoires de scène, etc. 
loîrs seront ledtasên pur de» JnsertpUon». | 3e catégorie. — Les établissement» n'ayant pas 
'" i l . n é s t haterdit de dtepoaer des gtams qui de scène, mais pouvant comporter une simple es-
potijtten 
serties, on ^ ' « c a l t e ^ * * 

U dli^ctioo des 

L * ^ ^ ' c ^ » r o c t i s t r î vitrées a la partis supé-
» - • • pubUc de se dèriger vers 

èalttltllissl multiples dans 
j s couloirs .defageeoente et 

rêomtmms à T t a i r a . «4 > > sortie, oe 

trade fixe ou mobile. 
r La classification d'un établissement dans une 

dttsrmmée par te destination habi-
. . . étebUssemsnL Elle pourra être mo-
«tabllssement change de destination et 
s) conditions applicables a une eutrt 

oMtgorta, 
B. — Conduites d'eau et avertisseurs 

$• Il y aura, sauf en cas da force majeure, dans 
tes établtetemeots de Ire et de ïe catégorie»,.une 
eu plusteurt oanaUsaUon» d'eau,en pression suf
fisante pour défendre aussi bien les parties hau
tes que 1rs parties basses. 

4' Cas canalisations, d'un diamètre intérieur de 
> 45 mllUmètrti t u moins, alimenteront des robi-
i t o e t e d j gtjTiiri onast de t n u u x e | da lances 

avec te» même» raccords que ceux en usage au 
corps des sapeurs-pompiers, dont 1 emplacement 
sera déterminé par le service techninue dudi» 
corps. * 

5' Le diamètre des canalisations sera propor
tionnel au nombre des robinets a desservir 

6» Il y aura séparation absolue entre les cana-
lisauons des eaux de secours contre l'incendie, 
qui seront branchées directement sur les condui
tes de la. ville, et celle du service particulier de 
l'établissement. 

7" Tous les engins et appareils de secours con
tre I incendie seront constamment entretenus en 
bon état de fonctionnement. 

8" Les établissements de. ire et de 2e catégories 
seront reliés téléphonlquement par un fil prive 
avec I acase-ne des sapeurs-pompiers L'empla
cement des appareils avertisseurs sera déterminé 
pour chaque établissement par le service tétani
que. 

B. — Service de surveil lance 
9. Un service de surveillance permann;! pen

dant lu pr..\-en»e du pul 
chaque- établissement- d-

10. Dans les itnbltsseinents d.- Ire .-atcoârta, 
e sers assuré p 

pompiers, coniormément a i n : 
que de 1» Compagnie. Dans les autit» établisse-

1 sera assuré, suivant des consignes ar-
ir la commission de nécurité, par des 

ippartenant a l'établiaseinent et 

s auront un uniforme 

ire. * 

CHAPITRE \ 
D i s | o s i t i o n s générale» 

1. Il e-st interdit de fumer ri. 
inente dùsignés u l'article i; du pi 

autorisations qui seront accordées pour 
Jont, a toirt^ époque, être révoquées -. 
nis(ration onmiespaie < 
au point 'le vue de la aéeuiik- r- sblique. il v a 
dts îiiconvtniente gravts a ie.s maintenir. Dans 
ce cac, las peiniA-ionnaires ne pourraient pré
tendre do ce chef A aucune indemnité ou è un 
dédommagement quelconque. 

4. Par mesure de tolérance, et a titre provi
soire et révocable, des dérogations pourront 
être consenties aux tenanciers des construrUons 
provisoires établies sur le champ de foire OJ 
autres lieux publics, aainsi qu'aux établisse
ments existante désignés a l'article 3 du pré
sent arrêté. 

<icsaei-ords qui pourraient se produire 
entre la commission de «écuiité et les tenan-
rler.i de» étoblissemenls désignés a l'article 3 
du présent arrêté, en ce qui concerne les instai-
taiiqns électrique», pourront être arbitré» sur 
demande et aux frais des tenanciers, par l'Asso
ciation des Industriels du Nord de la Franœ. 

Artiole J. — M. le commissaire central de po
lice est chargé do l'exécution du présent er
ré lé. 

pour les membres de l'Association et 7 tr. 75 
pour les personnes étrangères présentées 
»ar des sociétaires comprend . le chemin de 
1er, entrée a l'Exposition et dîner duns un 
hôtel de premier ordre. 

Pour cette excursion, prière d'envoyer les 
adhésions chez les merrbres du comité ou 
ou concierge de l'Institut, 76, rue du Collège, 
avant lin mai e n souscrivant la cotisation 
prévue. 

m 
LE CERCLE ORPEONIQUE « LES X L » 

OE B O U B A I X A GAND 
Le concert de gala que la société va don

ner dans la grande EaUe- des fêtes de l'Ex
position internatiorale de Gand est définiti
vement fixé au dimanche 15 juin prochain. 
A cette occasion un train spécial sera orga
nise-. Nul doute que de nombreux admira
teurs do notre vail lant orphéon tiendront à 
les accompagner. 

Le départ de Rouhaix aura lieu le 15 à 7 
heures du matin pour arriver à Gand à 
8 h. 30 ; le retour de Gand à 11 heures du 
soir pour être à Rciubaix t -ninuat M. 

l-e prix est fixé à 1 tr. 15 pour le train 
et 1 entrée à l'Exposition et de 7 tr. 50 le dl-
r^r compris-

Leg inscriptions feront reçues jusqu'au 3 
j u i n par M. Vanden Weghe , président; 
René Duforest, secrétaire et les autres mem
b r e s do la coinirJsïion. 

Le Vairc : 
«igné: 1. LEB.W. 

LES GREVES 
UN CONFLIT TERMINÉ 

I..t f i ê v o qui s'était déclarée le 12 avril Mr. 
nier chez Wattine-Delaoutre, filateur-: me 
Malesherbes, vient de ta terminer ' 

Les grévistes ont obtenu : les flleiir? • fr 
par semaine : les rattacheur9, 1 fr. et 1rs bé> 
i leuiii, 0 fr. W. 

OIS BACLBURS CESSENT LE TRAVAIL 
Hier Jeuil. à onre heures et demie du m.ittn 

quinze bacleurs sur quarante de la filature de 
coton Etienne Motte, rue d'Alger, se sont mi» 
co grève. 

I1a_réclament «ne auprraentatlon de salaire 
centimes par jour. 

de 

MENAGERES, CECI V O U S INTERESSE 
Sur la. demande des maraicheur* fi 

tant te marché da Roubaix, i l a é té dé. idé 
que, jpendant les mol» de mai, juiiv 
et août, l 'ouverture du marché e n gros «ie# 
légunics et dea fruits e s farait 4 S neur»» 
a u l ieu da 4 heure» d u matin. 

m • 
L E QUOTIDIEN VOL DE VÉLO 

L a bicyclette du jeune René Herfflabs, 
écolier, demeurant cher ses parents, m e <le 
Toulouse, 23, lut a été dérobée vers 4 heu 
res du soir» dans le couloir de l'école de la 
rue du Bois . -

M. Bartlionil, commissaire de police d a 2e 
arrondissement, a ouvert une enquête. 

m 
LA B A G U E A U DOIGT 1 

JeurD matin, sur te marché Installé bou
levard Gambette, la jeune Madetein Vâu 
Wayenbergtie , 16 ans , demeurant rue de 
Lilée, 42, a été surprise a u moment où elle 
venait ue dérober une bague en doublé A l'é
talage de M. Henri Happe, marchand foraiu, 
demeurant rue Centrale. 

Conduite ati commissariaf de police du 3e 
arrondissement . la jeune fille a étô gratifie 
d'un procès-verbal. 

D A N S LE LAC I 
Un arcldent e^ii n'aura pas de sui tes gra

ves fort heureusement , s est prodoit dans 
l'après-midi de jeudi au pare Barbieux. 

Mme Wattnelos, f emme d'un entrepre
neur de menuiserie de l a rue Saint-André, 
s'était rendue au « Beau Jardin u aven sa 
fillette Agée de 4 a n s . 

Tandis que l'enfant jouait, Mme.Wat tre -
los, a s s i s e sur un banc, faisait d u crochet. 
quand sourlain elle entendit un cri cfar.-
goisse . I.a fillAle venait de tomber dans le 
lac qui s e trouve en-deçà du kiosque & musi
que. 

Par bonheur, un promeneur avait été té
moin de l'accident et il fut a s sez heureux 
pour retirer l'enfant de 6a position critique. 

I TETE DE FER >. A DBS POINGS 
D a n s l a soirée de mercredi, vers 6 heure? 

45 la n o m m é e Palmyre Vanreust , 23 ans. 
ratlacheuse, demeurant m e de la Balance, 
145, p a s s a i tranquillement dane la roe du 
Tilleul. 

Soudain une femme bondit sur elle et la 
rossa d'importance. L'agresseur en jupons. 
Julia Hennebel, dite « Tète de fer », 22 ans. 
journalière, demeurant boulevard de Bean-
repeire, 13, a été gratifiée d'un procès-ver
b a l 

Le mobile qui l 'a fait n s ï r est 'd'ordre tout 
à fait intime. 

* 
LA MUSIQUE ADOUCIT LES MŒURS 
Un* petite scène qui n'était pas dans le 

programme a été offerte l'autre soir aux 
spectateurs- du c inéma Leleu. m e Lacroix. 

Le chef d'orchestre Constant Destoop, 31 
ans, demeurant rue Philippe-le-Bon, 16. 
avai t prévenu un des musiciens , Hubert Cil-
lo, 21 ans , demeurant rua Pierre-de-Rou-
baix. 94. 

Ce dernier, furieux, tomba a bras raccour
cis s u r l e chef d'orchestre et • s a n s mesu
re » lui administra ime raclée. M. Destoop, 
battu et mécontent, l'oeil droit fortement tu
méfié, s porté plainte et M. Benêt, commis
saire <te police du 5e arrondissement, a ou
vert une enquête. 

»< 
TOUJOURS U » CAMBRIOLEURS 

D e s malteltettTs ont tenté nui tamment de 
pénétrer dans l'habitation des époux Derou-
baix,Rig<)U*> cabarelters-épiciers, rue Mbn-
ge, 72. 

La police a otrvert o n a enquête. 
ASSOCIATION DES A E. 

DE LTNSTÏTUT TURGOT 
L'excursion a x n w l l e d'une journée est 

fixée au dimanche 29 juin, elle aura comme 
programme : Visite de Gand et de son 'Es-
position internationale. 

La coût de estte iournee est fixé S 8 ff. 75. 

Eclairage électrique 
E s « Société ROUBAISIENNE D'ECLAI

RAGE PAR LE GAZ ET L'ELECTRICITE », 
Concessionnaire de l a Ville de Roubaix, pro
cédant actuellement A l'établissement de son 
reseau d'électricité, desservira les Abonnés 
1ana l'ordre de leur inscription, au fur et ft 
mesure de l 'achèvement des diverses sec
tions du Réseau. 

ROUBAIX est la ville de France ou l'éclai
rage coûts te moins cher . 

S'adresser o u Bureau provtaoire : 88, 
Grand?-Rue, noubalx . 

MALACEÏRE 
CRÈME DE TOILETTE 

HEM 
MAIN SLÉ8SCE — Simcn Careite, M ans 

et demi, manoeuvre de maçon, chez Delacroix 
fières. a eu la mafn gauche blessée par une 
brique. Quinze jouns de repos. 

LYt 
nbosclie. 
y et fils, 
i mur et 

MUS' ECRAS1 
"il ans, liommo de pein 
a eu la rotin -l roi te écrasés t 
une brou 

LA CULTURE U'! U V — Les'déclarations 
de culture d? lin devront ctre faites à la mai
rie avant le 1er juin. 

.SERIE DE CHITES. — Henri Lnrooze. H 
ans, tisserand, est tombé d<- son rnéti- -
sine Rasson. Contusion 1e la main l 
jours rie lepos. — Vi 
orasseur, CM lot 
et geuir. 
pos. — i ans, tirimiie de 
peine t'i< ; us m bé portant 
un fard» mis mois 
<!e repos. — Même établissement Auguste 
VanderdoïKU, ^1 ans, tanneur, s'est fait une 
contusion pectorale en tombant. Huit j\>ursde 
repos. 

AMICALE R U E DES ARTS 
Réunion. — Ce soir à 8 h. 30, salie de te 

bibliothèque è l'école, réunion importante 
du comité. 

Excursion au Monl-de-1'Enclut-. — Lu 
•grande rxcursion annuelle en breaks est fi 
xée celte année au dimanche 15 juin pro
chain. 

le programme de cel le intéressante 
journée. Réunion à l'école rua des Arts, A 
ii lieures du matin ; départ des breaks à S 
heures :'i) précises. 

Arrivée au Mont-dc-l'Ericlus à 11 hetires 
Apéritif-concert de U h. 30 à 12 h. 30. 
Dtner au Chalet-Hotel des Sapinières (an 

haut du Ment*. 
Menu : l'otega Saint-Germain — Bou

c h é e s à la reino — ("ontrefilet Jarrlinière. 
Veau — Salade — Fromage — Desserts et 
Café. 

L'après-midi, visite a u bois, bal champê 

Retour .1 Roiibr.i* s 10 heures . 
I ^ s prix sont ainsi tixéa : 
Si>Utaire3 : voiture 2,10, voiture et dîner 

Elrangers : voiture 2,75, voilure et dîner 

Lee inscriptions seront reçues jusqu'à... 
dimanche 1er. juin par loua le.* n.ernbres du 
comité. 

de ROUBAIX du 28 mal 1913 
\aistancrj. — Renée Vancaeckenbergh, ru> 

Pescartes,_fort Sk>n: lis. — Jacques Verbruggli > 
des Champs, 52. — Jules Inglebert, rue d 

l'Epeule, J8. 
— Sophie Debbonnet, 56 ans, sans pro-

fassion, rite du Lu\einboiirff, 91. — Jean Baolly, 
Il mois, rue Dsrbot, cour T&ergtiien, ÎS. — Jean
ne Nys, lîl ans. couturière, rue do Lartnoy, 90. 

profession, rue Turgot, cour Dumortier, 3 _ 
Fidèle Oeclercq, 57 ans, surveillant, rue Tur-
got, 35. 

LES VELOS SUR LES TROtTOTRS. — Une 
quantité de contraventions ont été faites aux 
cyclistes pour avoir roulé sur les trottoirs do la 
nto de rErmitage. 

ADJUDRlATiaN SANS PRENEUR. — Mer. 
credi dernier, a la Préfecture, avait Heu une ad
judication pour le renouvellement de la presque 
t.jtoJité des paves de la Grande-Rue (route dé 
raitementale numéro li) Le devis était de 130.0(0 
lianes. 

Vu la hausse continuelle des nouveauv pa-
vés aucun entrepreneur n'a soumissionné ni ac
cepté aux prix du devis, les entrepreneurs es
timent à 10 % environ la hausse sur les rri.v. 
du devis. 

ETAT-CIVIL da CROIX. — \alssancc. — CUo-
leaux Marthe, rua Combat, 55, 

RICQLÊS 
RICQLÈS::? 

PRODUIT 

HYQIÉMIQUE 
Indispensable 

Véritable 
ALCOOL 
MENTHE 

M r 

Gazette Tourquennoîse 
CAISSE D EPARCNE A OE PREVOYANCE 

Opérations d'i ' S I verse
ments, N.9S9 ir.; S I ttmbourtenenl . 
fr. <*. 

ExcepU; le vendredi et les joura férié?, les sui. 
ctiets sont ouverts tous les malins pour les opé
rations do versements et de remboursements : 
le dimsjiohe. 'le '.l heurta « il heures et demie, 
les autres jours, da 10 heures a 
mie. 

LA CHARRETTE A CHIENS) 
Ijîtns la tournée effectuée hier avec ' 

rette a chiens, cinq de ces animaux divaguant 
sur la voie- publique ont été saisis et mis en 
foun-ierc, et trois osatraventions u i ' 

AU COURS D'UNE PATROUILLE 

la parji.»?. ils fouilK" I l'cdlficc, 
mais sans rien remarquer d'anormal. 

EXCURSION A BOIS-JOLV 
OE L'AMICALE COLBERT 

La Commission raopeUe aux familles Colber-
tielce «t à lents amis 1 excursion à Bois-Joly 

Renaix,, organisée pour le 1er juin pro
chain. 

Les adhésion? S cette charmante sortie de fa
mille .sont reçues h l'Ecole (Foyer de l'Amicale 
aujourd'hui vendredi i l mai, de S a 9 heures du 
soir, et tous les jours, au Cala Bonté, au Ca/é 
du Bailly, au. Café Vincent 

PrU du voyuv 1 fr. 75 c o u r l w 
personne» qui CeBWtT^ttt jer ad restaurant 

RENTES DES TRAVAILLEURS 
Chez. Charles TiberRfllen. C.hesquiér--

21 ans, magasinier, en mettant une caisse en 
place dans un ravon t'est Ktaé le genou, llyrdar-
tbi-ose du genou q 

— Chez Paul Dubrulie, Roit.sseaux > 
1T ans. tourneu" en fer, a eu l'aurtouls 
arraché entre le tour et ta manivell-. 
l'aurlculaieo droit: ontsle arraché. 91 jourà. 

— A l'usine à gaz. Pounccllc Joseph. 2t ans. 
manœuvre, en portant un sac de coke, a buté 
le pied gaucho sur un raU. Forto contusion du 
pied srau-

— Chez Thiberghieii, nie de Piris, Zaoharie 
numont, 87 ans, hommo de peine, jtar suile 
d'une ehtrte, s'est fnit tme entnrs,-» au poignet 
gauche; épanchament do synovie dans les gai
nes du poignet. 12 jours. 

: elle s e rendit à midi, devant l s L*> 
' taire de- l a nus d'Anjou où Desruv 

m e a u x Iravailte comme; matelaeeier, e l l t 
était complètement ivre-

Romanie Ghesquière. l'œil e u x a«aete , s jv 
penlait la rue d'un p a s m a i e s s o r é , terseju*! 
soudain elle vit son époux sortir de l a bo« 
vette de M. Canorme, rnw Sainte-Calhertae. 

j ; ; ^ ,, onlre, brandit s o n re» 
nq fois dans l a direction dit 

conjoint infidèle. ^ ^ J 
Ce dernier ne fut pao alilein* ; tnets pa*T 

rontre. ' ' i'rlt 1» 'uiteL Grâce si 
T .a i t ci iareé l 'arme & blanc» 

' srmar .-. M. Iules G r o s o n , 
Cathen'rx», Si, désar-" 

la suivit jusqu'à son dnmH 
•rtnea à un agen* d« P°r'rL 

hesqnière fut cWDsIuJeï 
.rrondjasement. 
devant l e tribunal c o t y 

olences. . » 
-rtimeaux a été e^jocssTirflée t>. 

trois mois de prison a v e c sors ia . 
i 

L'ACCIDENT D AUTOS ' 
DU NOUVEAU SOULEVAtStl 

Le tribunal a repris hier l 'affaire de! 
1 accident d'ant'-mobilo survenu te 29 Jua-

ni Boulevard, e n t r * 
l e s autos du « Journal de Roubaix » et d a 

a Roubaix . 
Dans M tntrsna du 12 avri l , après a^o*a 

noins e t la p la idoir ie de M . 
Dubron, pûiiv M. Pru^s, le tr ibunal ava i t , 
remis Ja. suite des débats au jeudi 22 m a l . 

Commencés àdeux heures et demie , ceci 
dornieis. ne prirent fin qu'à s ix b e u n s s 
quarant-cinq. Ds* 1« début, u n incident , 
s e produisit entre les avocats . A l a s u i t » 
d'un entrefi let paru dans l e « Journal da) 
Roubaix ", et a ins i c o n ç u : « Lea p e r s o n 
nes possédant que lques r e n s e i g n e m e n t s atf 
sujet d e l'accident d'auto survenu le a i 
juillet dernier s u r l e Nouveasi-Botnlevardl 
sont priées ins tamment de tes tel» c o n * 
naître a u « Journal de Rouba** t î l J ? 5 

moins nouveaux s a présentèrent • 
l 'audience. _ ^ ' 

M. Dubron protesta e t tes r é c u s a , L » 
tribunal sa ret ira a lors pour s ta tuer • * 
après une courte dé l ibérat ion d o n n a W 
parole aux avocats d 'Hemrain e t de Mme] 
Revboux. O s derniers p la idèrent l a no*« 
culpabil ito de teuia c l i ents . 

M Dubron, d a n s u n e v ibrante repllcjotv 
réduisit u n é a n t te» expUcatione fournie»! 
par les advieraairea. _ . , . « • 

\A tribunal rendra s o n J-iisjrexMWt M a l 
B M L m 

LA MONTRE J>U SOtJLAHOJlH ^ ^ 
C'était une montre à laquel le M. Botf* 

langer, demeurant l t , p l a c e d e BétbOBa, 
tenait beaucoup. Elle cons t i tua i t p o o r k i l 
u n souvenir de fami l l e e t a v a i t a n axtrplus] 
une va leur da 150 francs , é t a n t donnai 
qu'elle é ta i t e n or. • 

Din»ancho soir , II l a m i t d a n s » t l>ot* 
d ^ n secrétaire se t rouvant d a n s ea chanta' 

Comme U voula i t l a reprendre) htor. I l 
en constata l a dispari t ion. 

Quelqu'un s'était introduit d a n s M e t u o r 
bre e n son absence e t o u v r a n t le t iroir t u » 
• s s s M y a , o i e ! é ta i t demeurée , s 'en é t a » e n v 

Désolé , M. Boulanger a déposé m » pteTtl 
te entre les m a i n s d e M. L a m o u r , c o m m i n 
satire du premieir aiTondtesetnent njul a onj» 
vert u n e enquête . 

Trftnai ^nvONUstl fe 
'Awlicnca du ieuii M mal Vf$ 

DE C\FE VOLEURS. — Le 15 maT, 
m Requette et Georges Emptaz, tout 
9 vsatt ans et exerçant la profession 

crobérent. rue Nationale, 

WATTRELOS 
LE CERCLE HORTICOLE rie Wattrelos se 

réunira dimanche prochain 25 mai, à quatre 
heures précises, en son siège. Café Lecomte-
Delerue, Grande-Place, 15. 

Voici le sujet de la Conférence qui sera 
donnée par M. Delannoy : 

1. Soins d'été A donner à la vigne et au poi
rier : A) Ebourgeonnement ; E) Palissage ; 
Ci Pincement. 

:. Culture du fraisier, des haricots et autres 
légumes de saison. 

3. Concours : apport mensuel. 
ARRESTATION D I N PUPILLE DE SAINT-

BERNARD. — Un jeune homme de dix-huit 
ans, Ange Verschuere. pupille de la Colonie 
pénitentiaire de Saint-Bernard à Looos, qui 
avait été placé comme domestique chez M. 
Houtcmy, marchand de moutons à l i âmes (P. 
de-C.), et qui avait quitté furtivement son pa-
tion il y a quelques jours, a été rencontré hier 
à Wattrelos par le sous-brigadier de police 
Brunln. Cet agent a remis le jeune pupille aux 
gendarmes pour être ramené à la colonie péni
tentiaire. 

LA FÊTE CHAMPETRE DU S JUIN. — Dans 
une réunion tenue mercredi soir, le Comité or-
ganlsateor de la fête champêtre du S juin, a 
arrêté définitivement le programme qui sera 
publié ces iours-ci. 

La fête aura lieu dans le terrain communal 
attenant a lliattoir. 11 y aura concerts, bals, 
attractions diverses, fritures, buvette champê
tre, etc. 

Les wattreloslens se rendront certainement 
en foule à cette fête de bienfaisance organisée 
nous l'avons dit, au profit des enfants pauvres 
des Ecoles publiques. 

LES ACCIDENTS. — OccupS chez Dhalluln-
I.epers, loseph Bossut, ourdisscur, s'est blessé 
au poignet droit en tombant dans une allée du 
t'ssage. 

Dtx à quinze Jours de traitement suffiront 
pour la guérison. 

— Alphonse Cossemans a été blessé & la 
cuisse droite en travaillant à la trituration de 
bois de teinture, 82, rue du Tilleul. Quinze 
jours de repos. 

SUR LE TROTTOIR. — Trois ouvriers pei-
gneurs de Dottignies se sont vu dresser procès 
verbal par la police pour avoir fait du vélo 
sur les trottoirs de la rue du Petit Tournai. 

ETAT-CIVIL de WATTRELOS. — Du Î2 mal. 
— Naissance. — Alfred Delberghe, hameau de 
la Vieille-Place. 

Décès. — Casimir Willaumez, 57 ans. sans 
profession, rue d'Oran, malsons Gervais Flo
rin. — Maurice Flipo, 4 mois, rue de T'adus-
tiie, 115. 

IANNOY 
CONTRIBUTIONS — M. te contrôleur se 

tiendra à la mairh». le 21 mai à huit heures 
du matin, pour examiner les changements à 
opérer aux rôles d e î ^ n t r l b u t i o n s . 

LES ACCIDENTS. — Raymond Verdefroy, 26 
ans, tisserand, chez Deffrennes-Duplouy frè
res, a eu le pouce droit blessé par un coup de 
navette. Quinz» lours de repo», 

ASSOCIATION AMICALE DES A. E. 
OE L'ECOLE DE LA RUE DU CALVAIRE 
Les adhérents sont pri-'-s d'assister h la réu

nion générale, trimestrielle qui aura heu a l'E
cole, dimanche prochain 25 mai, a dix heures et 
demie (précises du matin. 

Ordre du jour : Lecture du procès-verbal de la 
r]«rnièiT! réunion. — Compte-rendu financier du 
1er trimestre JM3. — Inscriptions pour l'excur
sion du Mont da l'EnrIu6. — Projet d'excursion 
4 l'Exposition do Gand. — Concours de tir — 
Rapport sur la marche de l'Association pendant 
le lar trimestre de 1913. — Questions diverses 

B ne sera pas envoyé de convocations spécia
les. 

J 3 T A . T - C 5 J . V I X * 
de TOURCOING du î î mai lo is 

- André Courtois, rue du Tou-
quel, 3 t. 

— Augustin Planquart. tfacbeur dtes 
postes en retraite. 5s ans, rue do la Latto, cour 
Joi.-e. — Pierre l.eruste, monteur de chaînes, 
60 ans, rue des Cinq-Voies, impasse StLouls, t. 

FUNERAILLES 
Les personnes qui par oubli n'auraient pa3 

reçu de lettre -le faire part de la mort de 
Madame Marie-Louise BROUTIN 

Epouse de M Victor VINCENT, Conseiller 
d'Arrondissement 

Décédéa 4 Mouvaux, dans sa soUante-huf. 
tième annéo sont pri-ies d'asshiter a ses funé
railles qui auront Heu le lundi 26 mal à dix 
heures lu matia. en l'église Saint-Germain 
u ou son corps sera conduit au cimetière du' 
Sud, a Lille. 

Assemblée li la maison mortuaire, rue de 
Roubaix, U, à Mouvaux, à 9 heures troli 
quarts. 

La tentative de meurtre 
de la rue Ste-Catherine 

Le 19 mars , vers midi, un frranie <rai heu
reusement se termina s a n s effusion de sanfl 
s e déroulait n i e Saint-Catherine, en face dà 
romeerie-bavette de Nf. Canoane. 

Le s ieur Anto i t* Desrumaux, 47 a n s -de
meurant quai de la Rasse-Deûle, 31, n'étant 
pas rentré chez lui le 1S mars , s a f emme 
Remanie Ghesouière, 48 a n s , tenancière 
d'un estaminet. 1attendit va inement toute la 
n u i t 

Le 19 m a » el le sa mit à la recherche de 
son mari. A s ix heures e t demie, «Ue l'aper
çut enfin, en compagnie d'une voisine. 

Cette v u e l a remplit de fureur. Empor
tée par s a jalousie, elle résolut de s e ven-
jrer et alla sans tarder acheter u n revolver 
chez un armurier de la rue des Ponts-de-
Comincs. Puis , pour se donner dri c o a c s s e , 
elle e e mit à boire du neaiévjfc, 

GARÇONS 

deux iges d 
0e garçon» de calé uenjurrem. ma i w i w u » « i 

1 directeur d'usine, TSS« 
boulevard de la LiherV-, a Lille. 

Leur coup fait, les deux copains mirent la bé» 
rane en depet chez M. Derjusy Alfred, cafetier, 
M, Grand'Hace, niais ils lurent pincée quelque*} 
heures après. 

L'accusation leur reprtche, en outre, d'avow 
dérobé, au Café Bulens, une serviette apparlenanll 
a M, Desrousseaux, voyazeur. 

Requette et Emptaz, dont le castor Jaunâtre 
porte plusieurs condamnations, sont condamne» 
cbeeun a huit mous de prison. 

IL AVAIT DU CULOT. — Vers la fin do mois 
d'avril, le sieur Ferdinand Stampaert, 5S ans, 
passant 6ur la Gi-and'Place de Roubaix, tenta 
d'enlever une caisse de dentelles valant aUi 
francs. 

M.s en état d'arrestation. Stampaert, qui es» 
expulsé de France, est condamné a treize mois) 
de prison. 

PRIS EN FLAGRANT DELIT. • - Menuisier aux 
établissements de la Thomson Houston, a Les-
rruin le sieur Pierre Louis, 3S ans, fut surpria 
par le. contremaître Gysels, dérobant quelques 
moulures de bols. 

Par dc-Iaut, lo tribunal lui Inflige trois m o u 
de prison. 

COUPS RECIPTtOQl'ES. — Pour dea motilt fu« 
Mes, deux associés, Henri Martin, 45 ans e t 
Edmond Moreau, 5S ans, rue de Fivet A Lille! t a 
sont porté réciproquement des coups . 

A chacun 20 francs d'amende avec sursis, 
ACQriTTB. — Le gendarme Moreau, de Corel* 

nés, avait rédigé un procos-sHMpal pour délit da 
chasse contre le jeune Joseph Thérin, 17 ans, • 

Plusieurs témoins viennent déposer en faveun 
de Thérin qui est acquitté. ^ ^ 

LES GROSEILLF.RS. — Le marchand de légu
mes Adolphe Dessaint, d'Haltuin, avait surpris le 
journalier Odile Vandamme. 43 ans, dérobons 
deux groseiUers dans ton jardin L e marchant» 
do légumes, qui est âgé de 59 ans. a pris un au
tre pour l'inculpé En conséquence, Ytimiiniim 
est acquitté. _ " 

LES ETRA>WERS. - Joseph < M e m a l n , de 
Comines. et Raymond d'Henre. de Saint-André. 
qui ont amis de faire leur déclaration d'étranger! 
récoltent ohecun 16 francs d'amende. ^ ^ " < 

ELLE AVAIT LA COTTE. — Poursuivie pou* 
Ivresse. Mario Coulon, 46 ans, cuisinière a Une 
qui se trouve en él i t de lécid&s, est corjdarnnêa 
4 six jours de prison. 

LE CHIEN rTETAIT PAS ENRAGE. — U I 
de la femme Devienne ,née Marte Comille 
ohando de légumes à Fâches, a mordu an r 
Hélène Gabct femme Depestel. 

La morsure fut insiimifiante Apres ntehliéii. 
de M* Fernand Macquart, la femme b m n M 
est condamnée A 50 francs d amende. - , 

DU CALAC ! — Le 3 mars. Louis Derloven. sn 
ans, frappa sans aucune raison François f" 
27 ans, marécttal-ferrant, 118, rue de , " 

Derloven ne se présente pas a ta berna n tt» 
condamné a deux mois de prison. 

NE RECOMMENCEZ PLl^S I — Le jeune Mai» 
rire Goelnaere. 17 ans. de La Madeleine a e x -
pédié une lettre avec un timbre oblitère. Vu t o n 
jeune âge le jeune Goetnaare est acquitté, com
me ayant agi sans discernement. ' j 

LES EXPULSES. - Pour tofrtetton à dea a s . 
rêtés d'expulsion, les sieurs José Vetasco 49 ana. 
récolle vingt jours dé prison, et Julien Qauasa!! 
43 uns, cordonnier, l an de prtoon. -• 

LE8 FRAUDEURS. _ René Léman, 13 ans. 
pei«neur à Mouscmn a tnkrodult la ei mai ^ 2 5 
le .teiritoire de N e u v u l e S a * e m i n ; 39 kiïLTS 
oaré belge. • ^ 

Léman est condamné & trois mots 0e m s o a el 
500 francs d'amende . ^ ^ pnsott M 
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